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AG Ambucare Continuity
Critères de segmentation concernant la tarification de la garantie
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Lors de la souscription d’une police d’assurance soins de santé, telle qu’AG Ambucare Continuity, le facteur suivant est pris 
en considération pour déterminer la prime :

	f Âge

Plus l’âge est élevé, plus le risque de frais médicaux est important. C’est donc l’âge d’entrée - c’est-à-dire l’âge auquel 
l’assurance est souscrite - qui détermine la prime à payer. Plus la personne est jeune, moins la prime est élevée.


